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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement ayant rejeté une demande en paiement de revenus d'exploitation
d'un navire, la cour d'appel de commerce se prononce sur la force probante d'un acte de cession non
transcrit. Les cédants contestaient la validité de la vente en invoquant l'irrégularité formelle de 1'acte
notarié produit par le cessionnaire et 'absence d'inscription de la cession sur les registres maritimes. La
cour écarte ces moyens en retenant que la copie certifiée conforme de 1'acte notarié constitue un acte
authentique faisant foi jusqu'a inscription de faux. Elle rappelle qu'en application de l'article 488 du code
des obligations et des contrats, la vente est parfaite entre les parties par le seul échange des
consentements sur la chose et le prix. La cour juge en conséquence que les formalités de transcription
prévues par le code de commerce maritime conditionnent 1'opposabilité de la cession aux tiers, mais
n'affectent en rien sa validité entre les contractants. Le jugement est donc confirmé.
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